
L’exercice budgétaire pour l’année 2025 a présenté des défis importants. Cependant, malgré certaines
dépenses incontournables, nous avons réussi à augmenter raisonnablement le taux de taxes de 2,5 %. Cela
témoigne de notre engagement à minimiser l’impact fiscal pour nos citoyen.ne.s tout en assurant une gestion
rigoureuse des finances municipales.

Pour atteindre cet équilibre, nous avons dû prendre des décisions difficiles. Parmi celles-ci, l’abolition du
poste d’agent de communications, lancé à l’automne dernier mais qui n’avait pas encore été comblé, a été
jugée nécessaire. Nous avons également apporté des ajustements au programme de lutte contre le
myriophylle et réduit l’aide financière à certains organismes. Ces choix, bien que difficiles, ont été faits avec
soin afin de protéger les services essentiels à notre communauté.

Le budget municipal pour 2025 s’élève à 13 022 650 $, ce qui représente une hausse de 1,8 % par rapport à
l’an dernier. Les revenus de la taxe foncière, quant à eux, totalisent 6 434 670 $. Ces chiffres traduisent une
gestion budgétaire réfléchie qui permet de continuer à répondre aux besoins des citoyen.ne.s tout en
respectant la capacité de payer des contribuables.

La facture de la Sûreté du Québec ayant augmenté de près de 8 %, la compensation pour ce service
augmente donc d’autant. Cette hausse reflète les coûts croissants liés à la sécurité publique, un service
essentiel pour garantir le bien-être de notre communauté.

Pour une résidence moyenne évaluée à 221 587 $, l’augmentation du compte de taxes sera pratiquement
inexistante pour les propriétaires bénéficiant des services d’aqueduc et d’égout. Cela a été rendu possible
grâce à une diminution de la taxation liée à ces services, un effort qui illustre notre volonté de réduire les
pressions financières pour les ménages.

En terminant, je tiens à souligner le travail exceptionnel du conseil municipal qui ont œuvré avec diligence
pour adopter un budget qui reflète à la fois nos priorités et les réalités économiques de 2025.

Le sommaire des prévisions budgétaires et le programme triennal des immobilisations sont disponibles sur le
site Web de la Ville.
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En 2025, les élections municipales se tiendront le 2 novembre, offrant à chacun l'opportunité de
participer à la vie démocratique locale. Pour celles et ceux qui souhaitent voter plus tôt, une
journée de vote par anticipation est prévue le 26 octobre.

Pour les non-résidents, des formulaires sont disponibles dans cette enveloppe afin de compléter 
les démarches nécessaires pour exercer votre droit de vote.

Toutes les informations nécessaires concernant les horaires, les modalités de vote et les
démarches à suivre vous seront communiquées en temps voulu. 
Restez attentifs aux communications officielles.

www.riviere-rouge.ca



Des changements importants ont été apportés cette année
dans la gestion des matières résiduelles au Québec. 

LICENCE DE CHIEN
La tarification demeure inchangée : 15 $ par
licence et 10 $ pour le remplacement d’une
licence perdue ou endommagée.
La licence permet d’identifier votre chien
rapidement et de le retrouver plus facilement
en cas de perte.
Pour toute information, contactez-nous au 
819 275-2929, poste 221.

Hôtel de ville de Rivière-Rouge
25, rue L'Annonciation Sud
Rivière-Rouge (Québec)  J0T 1T0
Téléphone :   819 275-2929
Télécopieur : 819 275-3676
Courriel :       info@riviere-rouge.ca

PRINCIPAUX PROJETS 2025
En 2025, plusieurs projets importants seront réalisés pour améliorer nos infrastructures et répondre aux besoins 
de la communauté :

Inauguration officielle des rénovations de l’hôtel de ville, prévue cette année pour accueillir les citoyens dans un
espace modernisé et fonctionnel.
Rénovation du CSCVR, comprenant la réfection des salles de bain au deuxième étage ainsi que de la dalle de béton
extérieure du bâtiment.
Travaux de réfection des chemins Rivière Nord et Laliberté, pour assurer des routes sécuritaires et durables.
Rénovation du bloc de la plage, visant à rendre cet espace plus convivial et attrayant pour tous, en toutes saisons.
Poursuite du projet de construction d’une nouvelle caserne incendie, afin de respecter les normes
gouvernementales et renforcer l’efficacité de nos services de protection.
Projet de rénovation de la bibliothèque Cécile-Chabot, pour lequel nous sommes en attente de la réponse à notre
demande de subvention. Ce projet prévoit l’installation de nouveaux systèmes de ventilation, de portes automatisées
et la rénovation du plancher.

Comme toujours, chaque projet sera soigneusement analysé avant sa mise en œuvre pour garantir une gestion
responsable et efficace des ressources municipales.

Heures d'ouverture des bureaux :
Lundi au jeudi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30
Vendredi de 8 h 30 à 12 h

ÉCHÉANCES DE PAIEMENT DE TAXES

TAXE FONCIÈRE GÉNÉRALE ET DETTES
Le taux de la taxe foncière passe de 0,6530 $ à 0,6693 $ par 100 $ d’évaluation, soit une augmentation 
de 2,5 % comparativement à 2024. 

Le taux de base des INR (commerces) est augmenté de 2.5 %, soit un taux de 1,2191 $ par cent dollars (100 $) 
de la valeur portée au rôle d’évaluation. 

Le taux de base de la taxe foncière pour les dettes à l’ensemble est de 0,08276 $ par cent dollars (100 $) 
de la valeur portée au rôle d’évaluation, représentant ainsi une légère augmentation de 0,005 $.
 
Le taux de la taxe verte demeure inchangé pour l’année 2025, soit 40 $ pour les terrains vacants et 65 $ pour 
les terrains construits. Nous souhaitons rappeler que la taxe verte contribue à financer différents
programmes d’aide, des interventions annuelles en matière d’environnement, ainsi que la distribution
d’informations à la population.

Certains plastiques sont désormais acceptés dans la collecte, et
partout au Québec, les bacs verts seront progressivement remplacés
par des bacs bleus lorsque ceux-ci arriveront en fin de vie. 
Consultez BACIMPACT.CA pour connaître la liste complète des
matières acceptées et en savoir plus sur les nouvelles pratiques de tri. 
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Votre collaboration est cruciale pour améliorer le
recyclage et protéger l’environnement.


